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Declaration du President 

1. Le PRESIDENT remercie les membres de la Com
mission de l'avoir, i\ la 1502~me s~ance pl~ni~re de 
l'Assembl~e g~n~rale, rMlu i\ la pr~sidence de la 
Quatri~me Commission pour la cinqui~me session 
extraordinaire de l'Assembl~e g~n~rale. 

Hommage a Ia memoire de M. Francis D. W. Brown, 
membre de Ia d~l~gation du Royaume-Uni 

2. Le PRESIDENT rend hommage i\ la m~moire de 
M. Francis D. W. Brown, membre de la d~l~gation 
du Royaume-Uni et pr~sident du Conseil de tutelle, et 
prie le repr~sentant du Royaume-Uni de transmettre 
i\ sa d~l~gation les condol~ances de la Commission. 

3. M. KLU (Togo), M. MIRZA (Pakistan), M. TILA
KARA TNA (Ceylan), M. THIAM (Mali), M. HATTINGH 
(Afrique du Sud), M. EL HADI (Soudan), M. DIALLO 
Seydou (Guin~e), M. ISMAIL (Malatsie)et M. KABANDA 
(Rwanda) expriment ~galement leurs condoMances i\ 
la d~l~gation britannique i\ !'occasion du d~c~s de 
M. Brown. 

4. M. HOPE (Royaume-Uni) remercie le Pr~sident 
et les membres de la Commission de leurs paroles 
de sympathie. 

Election du Vice-President et du Rapporteur 

5. M. KLU (Togo), appuy~ par M. MIRZA (Pakistan), 
propose de rMlire aux pastes de vice-pr~sident et de 
rapporteur le Vice-P~sident et le Rapporteur de la 
Commission i\ la vingt et uni~me session ordinaire de 
1 I Assembl~e ~n~rale pour la dur~e de la session 
extraordinaire. 

n en est ainsi decide. 

6. Le PRESIDENT informe la Commission que 
M. Kanakaratne, vice-pr~sident de la Quatri~me Com
mission pendant la vingt et uni~me session, est em-
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p~cM et que la d~l~gation ceylanaise a d~sign~ 
M. Tilakaratna pour le remplacer. 

M. Tilakaratna (Ceylan), vice-president, et M. Es
fandiary (Iran), rapporteur, prennent place au bureau 
de la Commission. 

POINT 7 DE L'ORDRE DU JOUR 

Question du Sud-Ouest africain 

AUDITION DE PETITIONNAIRES 

7. Le PRESIDENT dit que le Pr~sident de l'Assem
bl~e g~n~rale l'a inform~. par une lettre dat~e du 
21 avril 1967 (A/C.4/685), que l'Assembl~e g~n~rale 
a d~cid~. i\ sa 1502~me s~ance pl~ni~re, d'examiner 
la question du Sud-Ouest africain en s~ance pl~ni~re, 
mais que les plititionnaires, s'il y en a, seraient 
entendus par la Quatri~me Commission qui pr~

senterait ensuite un rapport i\ l'Assembl~e sur ces 
auditions. 

8. Le Pr~sident propose de modifier la procMure 
habituelle et de faire droit i\ la demande d'audition 
pr~sent~e par M. Zedekia Ngavirue, pr~sident et 
secr~taire coordonnateur de la South West Africa 
National Union (SWANU), sans attendre qti'elle soit 
distribu~e comme document officiel. 

9. M. HATTINGH (Afrique du Sud) exprime les r~
serves du Gouvernement sud-africain en ce qui con
cerne la suite favorable donn~e aux demandes d'audi
tion de p~titionnaires · du Sud-Ouest africain. Aucune 
disposition du r~gime des mandats de la Soci~tli des 
Nations ne permet d'autoriser les habitants des terri
toires sous mandat i\ pr~senter de vive voix des 
plititions. En second lieu, il n'existe, dans la Charte 
des Nations Unies, qu'une seule disposition, i\ savoir 
celle de l'alin~a b de !'Article 87, autorisantl'Assem
bl~e i\ recevoir et i\ examiner des plititions lorsqu 'elles 
~manent de territoires sous tutelle. Or le Sud-Ouest 
africain n'est pas un territoire sous tutelle. 

10. Il ne se trouve done aucune disposition, ni dans 
les r~gles pos~es par .la Soci~tli des Nations ni dans 
la Charte des Nations Unies, qui permette de faire 
droiti\ des demandes d'audition de p~titionnaires du 
Sud-Ouest africain. Pour cette raison, depuis la crlia
tion de !'Organisation des Nations Unies, le Gouverne
ment africain n'a cess~ de formuler des objections 
contre les d~cisions tendant i\ permettre auxpl\tition
naires de prendre la parole devant les organes de 
l'ONU, et M. Hattingh tient i\ r~it~rer officiellement 
ces objections, tant en ce qui concerne la demande 
actuellement soumise i\ la Commission que toutes 
autres demandes analogues qui pourraient ~tre pr~
sent~es i\ l'avenir. 

A/C.4/SR.1680 



2 Assembl~e g~n~rale- Cinqui~me session extraordinaire- Quatri~me Commission 

ll. M. THIAM (Mali), M. DIALLO Seydou (Guin~e), 
M. MTINGWA (R~publique-Unie de Tanzanie), M. EL 
HADI (Soudan), M. MIRZA (Pakistan), M. ISMAIL 
(Malaisie), M. KABANDA (Rwanda), M. MOUANZA 
(Congo - Brazzaville) et M. FAKIH (Kenya) jugent 
irrecevable la d~claration du repr~sentant de 1' Afrique 
du Sud et font observer qu'en vertu de la r~solution 
2145 (XXI) de 1' Assembl~e g~n~rale le mandat confi~ 
it l'Afrique du Sud sur le Sud-ouest africain est ter
min~ et que ce territoire rel~ve directement de la 
responsabilit~ de l'Assembl~e g~n~rale. 

12. Le PRESIDENT dit que s'il n'entend pasd'objec
tion il consid~rera que la Commission d~cide de faire 
distribuer la communication de M. Ngavirue comme 
document officiel et de faire droit it la demande d'audi
tion qu'elle contient. 

n en est ainsi decideli. 

13. Le PRESIDENT rappelle que le r~v~rend Markus 
Kooper, repr~sentant de la South West Africa United 
National Independence Organization (SWAUNIO), a 
~galement demand~ it ~tre entendu sur la question du 
Sud-OUest africain dans une lettre adress~e au Pr~si
dent de l'Assembl~e g~n~rale, dont il donne lecture. 

14. Le Pr~sident dit que s'il n'entend pasd'objection 
il consid~rera que la Commission d~cide de faire 
distribuer cette communication comme document offi
ciel et de faire droit it la demande d'audition qui y est 
contenue. 

n en est ainsi decideY. 

Sur 1 'invitation du President. M. Zedekia Ngavirue, 
representant la South West Africa National Union 
(SWANU) et le reverend Markus Kooper, representant 
la South West Africa United National Independence 
Organization (SWAUNIO), prennent place a la table 
des petitionnaires. 

15. M. NGAVIRUE (South West Africa National Union) 
appelle tout d'abord !'attention de la Commission sur 
le proc~s intent~ la veille au pr~sident de la SWANU, 
M. Hitjevi Gerson Veii, par le r~gime ill~gal de 
l'Afrique du Sud. M. Veii est en prison depuis d~
cembre 1966 et d'autres nationalistes africains, 
comme MM. Mahuiriri, John Otho, Mutumbulua et 
Toivo, sont ~galement d~tenus et victimes de s~vices. 
Ces mesures, de m~me que la menace de cr~ation de 
ghettos - les "bantoustans" ou "territoires" - ou de 
d~placement massif des Africains vers des zones 
strat~giques o1) le r~gime d'apartheid pourra les 
opprimer et les exploiter impun~ment, montrent bien 
que l'ONU ne joue pas son role d'autorit~ adminis
trante au Sud-Ouest africain. Malgr~ tout cela, cer
tains continuent it penser que 1' Afrique du Sud est 
dispos~e it n~gocier avec l'ONU et proposent encore 
des mesures dilatoires, alors que depuis 20 ans 
l'Afrique du Sud ne tient aucun compte des d~cisions 
de l'ONU. Les propositions faites par les puissances 
occidentales au Comit~ sp~cial sur le Sud-Ouest afri
cain ne font que reprendre des tentatives rest~es sans 
r~sultat et, de plus, incompatibles avec le mandat 

!J Cette demande d' audition a ete ulterieurement distribuee sous la 
cote AfC.4/686. 

y Cette demande d'audition a ete ulterieurement distribuee sous la 
cote A/C.4f686f Add. I. 

confi~ it ce Comit~. En effet, par sa r~solution 2145 
(XXI) du 27 octobre 1966, l'Assembl~e ~n~rale a 
demand~ au Comit~ de recommander des dispositions 
d'ordre pratique pour !'administration du Sud-OUest 
africain, afin de permettre au peuple du Territoire 
d'exercer son droit it la libre dMermination et d'acc~
der it l'ind~pendance, et non pas des moyens pratiques 
d'entrer en pourparlers avec l'Afrique· du Sud, On 
sait que les commissions envoy~es par l'ONU pour 
n~gocier avec l' Afrique du Sud dans le passe n'ont 
obtenu aucun r~sultat. L'une d'elles a ~M jusqu'it 
recommander le partage du Sud-OUest africain~ le 
centre et le sud du Territoire devant ~tre int~gr(ls it 
l'Afrique du Sud, tandis que le nord deviendrait un 
territoire sous tutelle administr~ par ce pays. Les 
Etats-Unis ~taient un des trois membres de cette 
commission, mais leur repr~sentant s'est bien gard~ 
de le rappeler au Comit~; aujourd'hui encore, alors 
que l' Afrique du Sud veut s~parer l'OVamboland du 
reste du Territoire, l'attitude des Etats-Unis n'a pas 
beaucoup chang~. D'une mani~re g~n~rai.-3, le compor
tement des pays occidentaux est ~trange: ils fournis
sent des armes it !'Afrique du Sudetd~clarent ensuite 
it l'ONU qu'il serait tr~s dangereux d'affronter 
l'Afrique du Sud parce qu'elle poss~de des armes 
terribles. 

16. L'Union sovi~tique aussi aborde la question du 
Sud-OUest africain et les probl~mes de !'Afrique 
australe dans son ensemble d'une mani~re qui est 
~galement d~routante. Au lieu d'appuyer les proposi
tions claires et concr~tes des pays d' Afrique et d' Asie, 
elle cherche it ~luder ses responsabilit~s en renvoyant 
la question du Sud-Ouest africain ll l' Organisation de 
l'unit~ africa1ne (OUA), comme si cette organisation 
r~gionale ~tait seule int~ress~e; pourtant, elle ne 
manquerait pas de protester si la Chine d~clarait que 
l'Union sovi~tique ne s'int~resse pas vraiment aux 
probl~mes africains et asiatiques. Loin d'aider le 
peuple du Sud-Ouest africain it s'unir dans sa lutte 
contre le r~gime d'apartheid, l'Union sovi~tique a 
entrepris de diviser le mouvement de lib~ration, et 
notamment de d~truire la SWANU en tant qu'organisa
tion. Son role it l'~gard de la SWANU se pr~cise lors
qu'on lit la Peking Review de f~vrier 1967, ou m~me 
Moscow News, No 8, du 25 f~vrier 1967. Les fonds 
que l'Union sovi~tique verse it l'AfricanNationalCon
gress d'Afrique du Sud, qui est it sa solde- tout en 
harcelant la SWANU, le Pan African Congress, la 
Zimbabwe African National Union et d'autres mouve
ments r~volutionnaires d'Afrique australe - seraient 
mieux employ~s s'ils allaient it des programmes 
multilat~raux de .l'OUA ou de l'ONU et s'ils aidaient 
les peuples d' Afrique australe it acc~der ll l'ind~
pendance. 

17. En d~pit de toutes ces contradictions, M. Ngavirue 
pense que tous les pays du monde doivent faire ab
straction de leurs int~r@ts ~gotstes et condamner 
unanimement la politique raciste et le role de 1' Afri
que du Sud au Sud-Ouest africain. Les racistes, qui 
s'inspirent du nazisme et du fascisme, ne sont assur~
ment qu 'une minorit~ de ren~gats d~savou~s par 
!'opinion mondiale, et il est done possible it l'ONU de 
faire appel it la coop~ ration internationale pour mettre 
fin it !'occupation ill~gale du Sud-Ouest africain. C'est 
pourquoi la SWANU demande it tous les Membres de 
l'O.NU d'appuyer le projet de r~solution (A/L.516 et 
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Add,1 a. 3) pr{\sent{\ par les pays d'Afrique et d'Asie 
et par la Yougoslavie, comme les pays d'Am{\rique 
latine s'y sont d{\ja_ montr{\s dispos{\s, 

18. M. Ngavirue esp~re que malgr{\ les critiques 
qu'il leur a faites, les pays occidentaux et l'Union 
sovi{\tique adopteront une attitude plus positive, puis
qu'ils l'ont d{\ja_ fait dans le pass~. En 1946, au mo
ment ou l'Afrique du Sud envisageait !'annexion du 
Sud-Ouest africain, !'opposition active de l'Union 
sovi{\tique, de Cuba et de l'Inde a permis a. l'ONU 
d'adopter la r~solution 65 (I) de l'Assembl{\e g{\n{\rale, 
du 14 d~cembre 1946, pr{\sent~e par les Etats-Unis, 
l'Inde et le Danemark. C'est pour cette raison aussi 
que les victimes de la sanglante r{\pression de d~
cembre 1959 ont demand{\ qu 'outre la p~t~tion adress{\e 
a. l'ONU a. cette occasion, des lettres soient envoy{\es 
aux Gouvernements sovi{\tique et am~ricain pour les 
informer de la situation. M. Ngavirue lance, au nom 
de ces Mros plus que jamais d{\cid{\s a. conqu{\rir 
leur Iibert{\, un appel a. l'union de tous les pays pour 
venir a. bout des racistes sud-africains. 

19. Des diplomates occidentaux ont dit a.M. Ngavirue 
qu' ils ne pouvaient pas appuyer des proj ets de r{\solu
tion "durs" sur la question du Sud-Ouest africain 
parce qu'ils craignaient que l'ONU soit en dHinitive 
contrainte d'avouer son impuissance. Mais l'ONU 
n'avoue-t-elle pas son impuissance en laissant le 
peuple du Sud-Ouest africain en proie aux souffrances 
et a. la d{\ shumani sation que lu.i inflige l 'Afrique du 
Sud? Pour que l'ONU sauve sa r{\putation et se perp{\
tue, faut-il que les victimes de la r{\pression se 
r{\signent a. souffrir et a. mourir en silence? S'il en 
~tait ainsi, l'ONU ne serait plus qu'une institution 
d{\risoire. 

20. Le r{\v{\rend Markus KOOPER (South West Africa 
United National Independence Organization) dit que la 
r{\solution 2145 (XXI) de l'Assembl{\e g{\n{\rale a 
ouvert un nouveau chapitre de l'histoire du Sud-Ouest 
africain. La situation au Sud-Ouest africain est plus 
tendue et explosive que jamais apr~s le dernier arr~t 
de la Cour internationale de JusticeY, que l'Afrique 
du Sud a interprM{\ comme lui donnant l'autorisation 
de mettre en ceuvre ses plans criminels, et l 'ONU doit 
intervenir de toute urgence. L'Assembl{\e g{\n{\rale a 
done bien fait de mettre fin au mandat du Gouverne
ment sud-africain et de se charger directement de 
!'administration du Territoire et c'est en fonction de 
cette d{\cision qu'il faut chercher la solution du pro
bl~me du Sud-Ouest africain. Pour lepeupleduTerri
toire, que l'arr~t de la Cour a indign{\, ce probl~me 
est essentiellement politique et doit ~tre r{\solu par 
des moyens politiques. Cette responsabilit{\ incombe a. 
l 'Organisation des Nations Unies qui est l 'organe poli
tique le plus apte a. r{\aliser les espoirs d'un peuple 
r{\solu a. s'unir en vue d'Mifier une soci{\t{\ libre et 
ind{\pendante, sans distinction de race, de couleur ou 
en dehors de toute autre consid{\ration. 

21. Le repr{\sentant du Royaume-Uni a d{\clar~ au 
Comit{\ sp~cial pour le Sud-Ouest africain que son 
gouvernement s'engage a. participer activement a. la 
mise en ceuvre de la proposition duCanada, de l'Itall.e 
et des Etats-Unis (voir A/6640, par, 84), au cas ou 
elle serait accept{\e, Mais nul n'ignore que cette pro-

Y Sud-Ouest africain, deUX1eme phase, arrAt, C.I.J., Recueil 1-966, 

position revient a. faire donner a. l 'ONU sa caution 
pour l'ex{\cution du plan Odendaal.Y. Le repr{\sentant 
du Royaume-Uni a {\galement dit que tousles probl~mes 
qui se posent en Afrique australe sont li{\s entre eux. 
Certes, puisque tous ont pour fondements la politique 
d'apartheid et ie maintien de l'emprise des Blancs 
sur la majorite noire et {\galement le fait que les 
enclaves noires pr{\tend1lment ind{\pendantes que l'on 
se propose de cr{\er aussi en Afrique du Sud, en Rho
d~sie, au Mozambique et en Angola devraient toutes 
reconnartre l 'autorit{\ de ceux qui les auront cr{\{\es 
et accepter celle de chefs fantoches, h{\r{\ditaires ou 
nomm{\s, On se rappelle qu'en 1958 un Comit{\ de bons 
offices pour le Sud-Ouest africain, compos{\ des 
repr{\sentants du Royaume-Uni, des Etats-Unis et du 
Br{\sil, a voulu convaincre l'ONU que la meilleure 
solution au probl~me du Sud-Ouest africain consis
terait a. accepter le partage du Territoire en deux 
parties: l'Ovamboland, qui deviendrait un territoire 
sous tutelle admini str{\ par l' Afrique du Sud, et le 
reste du Territoire qui serait annex{\ a. 1' Afrique du 
Sud. C'est d'ailleurs de cette conspiration, ourdie a. 
PrHoria, qu' est n{\e la fameuse Commission Odendaal. 

22. On dit que 1 'ONU donne de faux espoirs au peuple 
du Sud-Ouest africain puisqu 'elle est incapable d'ex~
cuter ses propres d{\cisions. Le peuple du Sud-Ouest 
africain n'accepte pas cette mani~re de voir. Pour lui, 
!'obstacle n'est pas tant l'incapacit{\ de l'ONU que 
!'absence de bonne volont{\ de certains Etats Membres 
dont l 'attitude est dict{\e par des consid{\rations ra
ciales et autres. 

23. Les dH{\gations du Canada, de l'ltalie et des 
Etats-Unis au Comit{\ sp~cial pour le Sud-Ouest afri
cain ont soulev{\ la question de la d{\signation de la 
personne a. laquelle serait confi{\e !'administration du 
Sud-Ouest africain. A cet {\gard, le r{\v{\rend Markus 
Kooper tient a. souligner qu'il n'appartient ni a. l'ONU 
ni a. aucun pays d' imposer un chef ou un gouvernement 
a. tel ou tel peuple. En l'occurrence,·lepeuple du Sud
Ouest africain doit ~tre libre de choisir son chef et 
de former son gouvernement en dehors de toute ing{\
rence {\trang~re. Les propositions des trois puis
sances occidentales d{\coulent assur{\ment de !'entente 
conclue a. Pr{\toria en 1958 entre les deux grandes 
puissances occidentales et le r{\gime d'apartheid de 
l'Afrique du Sud et s'inspirent du plan Odendaal. Le 
peuple du Territoire les rejette cat{\goriquement. 

24. Bien entendu, le Sud-Ouest africain devra faire 
face a. de graves probl~mes internes, mais il sera 
capable de les r{\soudre et il les r{\soudra avec l'aide 
de l'ONU. C'est pourquoi le r{\v{\rend Markus Kooper 
exige, au nom du peuple du Sud-Ouest africain et de 
la SWAUNIO, que la pr{\sence des Nations Unies soit 
{\tablie sans retard dans le Territoire. L'ONU peut 
compter sur I 'enti~re coop{\ration de la population 
autochtone, qui appuie sans r{\serve le projet de r{\
solution (A/L.516 et Add,1 a. 3) pr{\sent{\ par les pays 
d'Afrique et d'Asie, dont il souhaite vivement !'adop
tion a. une majorit{\ {\era sante par 1' Assembl{\e g{\
n{\rale. 

Les petitionnaires se retirent. 

J/ Republique sud-africaine, Report of the Commission of Enquiry 
into South West Africa Affairs, 1962-1963 (Pretoria, Government Prin
ter, 1964). 
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25. Le PRESIDENT sugg~re que, pour gagner du 
temps, la Commission autorise le Rapporteur l\ pr~
senter directement son rapport l\ 1' Assembl~e g~n~
rale. 

Il en est ainsi decide:EJ. 

26. M. CHAKHOV (Uni'OI.l des R€lpubliques socialistes 
sovi~tiques) d~clare que l'Union sovi~tique, fid~le l\ 
sa position de principe d'appui indHectible aux peuples 
luttant pour leur lib~ration et leur ind~pendance, a 
soutenu, soutient et soutiendra sans r€lserve les 
peuples dans leur lutte pour la liMration du joug 
colonial. 

27. L'attitude de l'Union sovi~tique l\ cet ~gard est 
bien connue. Cependant, l'URSS n'a jamais appuy€l les 
aventuriers politiques qui prHendent ~pouser la cause 

2/ Ce rapport a ete publie sous la cote A/6651. 

Litho in U.N. 

du mouvement national de lib~ration mais qui exploitent 
cette cause sacr~e aux fins de leurs int~r~ts ~goi'stes. 

28. M. DIALLO Seydou (Guin~e) explique que les d~l~
gations africaines n'ont pas pos~ de questions aux 
pHitionnaires parce que, malgr~ !'importance qu'elles 
attachent l\ la question du SUd-Ouest africain, 20 an
n~es d'exp~rience les ont ~clair~es sur !'attitude de 
chaque pays et sur la nature des complicit~s aux
quelles est imputable la situation actuelle du Terri
toire. 

29, M. EL HADI (Soudan) appelle !'attention de la 
Commission sur le fait que la d~l~gation sud-africaine 
a quitt€l la salle. Son d€lpart donne la mesure de la 
coop~ ration que l'ONU peut attendre du Gouvernement 
de Pretoria. 

La seance est levee a 1~ h ~0. 

64402-0ctober 1967-850 




